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Sécurisation juridique dans le secteur de l'hôtellerie-restauration
Question écrite n° 13615

Texte de la question

M. Éric Martineau alerte M. le ministre du travail et des solidarités sur la pénurie structurelle de main-d'œuvre
auquel est confronté le secteur de l'hôtellerie-restauration, dans un contexte économique exigeant et marqué
par des besoins croissants de flexibilité opérationnelle. Pour répondre aux remplacements ponctuels, aux pics
d'activité ou aux évènements exceptionnels, certains établissements ont recours à des plateformes françaises
mettant en relation des auto-entrepreneurs avec des professionnels du secteur. Ces solutions, qui permettent de
mobiliser rapidement des profils expérimentés pour des missions de courte durée, constituent pour de nombreux
restaurateurs un outil complémentaire aux formes d'emploi traditionnelles. Les plateformes concernées veillent
au strict respect du cadre légal, notamment en matière de prévention du salariat déguisé, par l'encadrement de
la durée et de la récurrence des missions proposées. Toutefois, sur le terrain, les acteurs du secteur font état
d'une insécurité juridique croissante. Des contrôles de l'inspection du travail et de l'URSSAF, fondés sur des
interprétations parfois hétérogènes du lien de subordination, conduisent certains établissements à faire l'objet de
menaces de redressement ou de requalification en contrat de travail. Cette situation crée un climat d'incertitude
préjudiciable, tant pour les restaurateurs que pour les travailleurs indépendants concernés. Dans un contexte où
le dialogue a été engagé entre les professionnels du secteur et les administrations compétentes, les attentes
portent désormais sur une clarification partagée et opérationnelle du cadre applicable. Aussi, il lui demande
quelles mesures sont envisagées par le Gouvernement afin de renforcer la sécurité juridique des acteurs,
harmoniser les pratiques de contrôle et accompagner le développement de solutions encadrées, conciliant
protection des travailleurs et réponse aux besoins ponctuels du secteur de l'hôtellerie-restauration.
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